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Entier postal expédié de Boma le 12 avril 1898 à destination de Cayenne en 

Guyane Française où il parvint le 23 juin 1898. Cachets de passage par Lisbonne 

le 12 mai et Bordeaux le 14 mai 1898. 

 

Collection Thomas Lindekens  

mailto:lindekens.bogaerts@skynet.be
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Studiegroep Belgisch Congo 2.0 

We brengen jullie graag op de hoogte van de vernieuwde studiegroep Belgisch Congo. Voor een 

democratische  bijdrage van ú 10  kan je in 2024  genieten van twee digitale tijdschriften,  ®chte 

naslagwerkjes met tal van interessante artikels over ons verzamelgebied en toegang tot twee, goed 

gestoffeerde veilingen van en door de leden.  We kijken al uit om je in 2024 te ontvangen als nieuw lid van 

de studiegroep Belgisch Congo. Interesse? Stuur een mail naar rudi.vertommen@telenet.be en ontvang de 

eerste nieuwsbrief met alle relevante informatie. 

 

Nous avons le plaisir de vous informer du renouvellement du Studiegroep Belgisch Congo. Pour une 

contribution d®mocratique de 10 ú, vous pourrez profiter en 2024 de deux magazines d®taill®s, de v®ritables 

livrets de référence avec de nombreux articles intéressants sur notre domaine de collection et de l'accès à 

deux ventes aux enchères bien fournies par et de la part des membres.  Nous nous réjouissons de vous 

accueillir en 2024 comme nouveau membre du Studiegroep Belgisch Congo. Intéressé(e) ? Envoyez un 

mail à rudi.vertommen@telenet.be et recevez la première lettre d'information avec toutes les informations 

pertinentes. 

 

We are pleased to inform you about the renewed study group Belgian Congo. For a democratic contribution 

of ú 10, in 2024 you will be able to enjoy two digital magazines, real reference booklets with numerous 

interesting articles on our field of collecting and access to two, well-furnished auctions by and from 

members.  We look forward to welcoming you in 2024 as a new member of the Belgian Congo study group. 

Interested? Send a mail to rudi.vertommen@telenet.be and receive the first newsletter with all relevant 

information. 

 

mailto:rudi.vertommen@telenet.be
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http://blog.delcampe.net/magazine
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Le Roi Leopold II était convaincu que la diplomatie et les traités ne suffisaient pas à garantir les limites 

g®ographiques de lôEtat Ind®pendant du Congo. A cette ®poque, les Allemands contestaient la fronti¯re 

Tanganika-Ruzizi. Après la révolte des soldats du Baron Dhanis, les Allemands avaient pénétré dans le 

territoire jusquô¨ la rivi¯re Ruzizi.  

 

Le roi L®opold II chargea Paul Costermans dôorganiser une forte 

occupation de cette région. Fraichement nommé au poste de 

Commissaire du Gouvernement, il embarqua à Naples en Italie le 7 

janvier 1902 en compagnie entre autres de Mrs. Bellis et De Kemmeter.  

 

Lôitinéraire plus que probable de nos voyageurs dont le but ultime était 

de se rendre à Uvira (Etat Indépendant du Congo) fut donc Naples, 

Zanzibar, Chinde, Mandala, Blantyre, Lac Nyasa, ensuite la route de 

Stevenson (Stevenson Road) via Fife, Abercorn et Kalungwizi (au bord 

du lac Moero qui marque la fronti¯re avec lôEtat ind®pendant du 

Congo). A noter que ce trajet est le m°me que celui quôemprunte le        

courrier en provenance du Katanga de 1892 à 1906. 

 

  

Par Thomas Lindekens Par Thomas Linekens 

Le 2ème terme de Paul Costermans 
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Sur la route un peu avant le Lac Nyassa, Costermans et Bellis d®cid¯rent dôenvoyer des salutations ¨ 

partir du même endroit, à savoir Mandala. Ci-dessous les deux documents qui voyagèrent eux aussi 

ensemble.  

 

Entier postal écrit par Mr. 

Costermans à Mandala en 

« British Central Africa 

Protectorate » en mars 1902 et 

expédié via Blantyre (entier 

postal non oblitéré) à destination 

de Malines en Belgique où il 

parvint le 31 avril 1902. Cachet 

de passage par Zanzibar le 6 

avril 1902. Cachet de facteur 

belge n°7. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entier postal écrit par le docteur en médecine Bellis à Mandala en 

« British Central Africa Protectorate » le 18 mars 1902 et expédié 

de Blantyre le 18 mars 1902 à destination de Malines en Belgique 

où il parvint le 31 avril 1902. Cachet de passage par Zanzibar le 6 

avril 1902. Cachet de facteur belge n°2. 
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Ils parvinrent à destination ( 

Uvira) le 23 avril 1902, Mr. 

Costermans procède, 

conformément aux ordres 

du Roi-Souverain, à 

lô®tablissement dôun cordon 

de fortifications sô®tendant 

de Badandana, au Nord du 

lac Kivu, jusquô¨ Uvira sur 

le Tanganika. Uvira, 

Baraka, Luvungi, Rutshuru 

furent dotés de puissantes 

redoutes construites par le 

Commandant du génie De 

Kemmeter. Armés 

dôartillerie, soutenus par des 

garnisons importantes et 

bien entraînées, ces points 

dôappui en impos¯rent aux 

Allemands, qui ne tentèrent 

plus de progresser. 

Costermans, qui avait 

remplacé le capitaine Milz 

au Kivu, après dix-huit mois dôun labeur f®cond, remet le commandement de la r®gion au capitaine 

dôEtat-Major Tombeur et rentre en Belgique le 12 septembre 1903. 
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Ci-dessous, écrite à nouveau par Costermans, une carte-photo (on peut y voir une colonne de (ses ?) 

soldats congolais). 

  

Carte postale, écrite par Costermans 

à Luvungi le 19 novembre 1902, dont 

le timbre est annulé au passage à 

Stanleyville en décembre 1902, et 

expédié à destination de Bruxelles où 

elle parvint le 19 février 1903. 

Cachets de passage par Léopoldville 

le 8 janvier 1903. 

 

Le tarif pour une carte postale nôest 

plus à 50c. depuis le 1er mai 1902, 

celui-ci est passé à 15c. Il est plus que 

probable que lôinformation nô®tait pas 

encore parvenue dans cette région 

recul®e de lôEtat Ind®pendant du 

Congo.  

 

Texte de la carte postale : 

« 19 9bre 1902 

Salut cordial de Luvungi sur Ruzizi. 

Souvenir aux camarades de la belle ... 

Biens respectueusement à vous 

Costermans ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Costermans effectuera en tout trois termes. Il met fin à ses jours le 9 mars 1905 à Banana. Une cause 

probable a cet acte est décrite dans le site de Charles Stockmans 

(http://www.congoposte.be/costermans.htm ) « La campagne anti-congolaise battait son plein. Les 

erreurs d'administration, les fautes d'agents sont relevées et démesurément amplifiées dans certaine 

presse ; des abus isolés sont cités comme représentatifs d'un système. De pénibles polémiques, 

généralement basées sur des faits inexactement rapportés par la presse étrangère ou inspirées chez nous 

par des préoccupations de politique intérieure ou commerciale, divisaient l'opinion en Belgique. La 

charge de l'Administration congolaise, en butte à de perfides attaques, était devenue singulièrement 

délicate. L'attitude de certaines puissances pouvait faire croire que le destin de l'État Indépendant était à 

la merci d'une erreur. Costermans a dû s'en émouvoir. S'est-il exagéré la gravité des conclusions que 

devait contenir le Rapport de la Commission d'Enquête ? S'est-il considéré comme responsable de 

certains vices d'organisation et des abus qu'ils permettaient ? Ce n'est pas improbable, si l'on tient 

compte de son excessive nervosité. Les médecins s'étaient rendu compte de cet état pathologique et, 

inquiets, avaient prescrit de ne pas le laisser seulé ».  

 

En 1927, la ville de Bukavu au nord dôUvira fut renomm®e Costermansville en lôhonneur de Paul 

Costermans. Vingt ans plus tard, en 1947, elle redevint Bukavu.  

 

Source : Inst. Roy. Colon. Belge, « Biographie Coloniale Belge », Tome I et II, 1948-1951 
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Lettre recommandée expédiée par avion de Lisala le 10 avril 1939 à destination de Lucerne en Suisse où 

elle parvint le 20 avril à 7h. 

Par Philippe Lindekens 

Remerciements à Bob Medland 

Taxation suisse particuli¯re ç en dehors des heures dõouverture è 
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Tarif  

¶ lettre internationale (01.02.34) à 2,50 Fr par 20gr + recommandation à 2,50 Fr 

¶ surtaxe aérienne (01.09.38) vers la Suisse (Europe) à 3,50 Fr par 5 

 

Affranchissement correct à 8,50Fr 

 

Le facteur n'ayant pas pu recueillir la signature lors de sa tournée de livraison, a laissé un message dans la 

boîte aux lettres du destinataire, lui conseillant de le récupérer au guichet de la poste et a ajouté une 

mention sur la lettre « Avis 20.IV » (= avisé le 20 avril).  

 

De toute ®vidence, le destinataire sôest pr®sent® au bureau de poste le soir, alors quôil sôagissait dôun 

service ç en dehors des heures dôouverture è pour lequel il y avait des frais de 20 centimes. Le timbre 

suisse représentant le paiement de ce montant est oblitéré le même jour à 21 heures. 

 

 

 
 

Un autre exemple dôune lettre recommand®e exp®di® de Sopron 1 en Hongrie le 14 novembre 1948 ¨ 

destination de Zurich avec un paiement de frais dôun service ç en dehors des heures dôouverture è ¨ 40c 
(évolution des frais lié à ce service) également annulé à 21h. (Collection Bob Medland) 
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On trouve de temps en temps des marques postales ou des oblitérations étrangères sur des timbres de la 

1ère et de la 2ème ®mission de lôEtat Ind®pendant du Congo (n°1 à 13 du COB) et de leurs entiers postaux 

(n°1 à 13 du catalogue Stibbe). 

 

Comment expliquer quôun timbre de lôEtat Ind®pendant du Congo soit rev°tu dôune marque ®trang¯re ? 

Bien souvent, lôexplication est assez simple, le timbre nôayant pas ®t® oblit®r® au d®part le fut lors de son 

acheminement.  

 

Le cas le plus fréquent est donc lôannulation du timbre non oblitéré lors dôune escale ou lors dôun transit. 

Un autre cas est celui de lôannulation du timbre non oblitéré à lôarriv®e, post® ¨ bord dôun navire, é ou 

encore un timbre mal ou faiblement oblitéré. 

 

On verra aussi le cas des entiers postaux doubles dont la r®ponse a ®t® correctement utilis®e, côest-à-dire 

expédiée vers le Congo. 

 

Timbres de la 1ère ®mission de lôEtat Ind®pendant du Congo de 1886 avec oblitérations étrangères  

 

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

50c. réséda avec oblitération « CORREIO 9EST. 87 LISBOA ». Lisbonne (au 

Portugal) était une escale pour la plupart des compagnies maritimes, pas forcément 

portugaises, assurant la liaison Europe-Congo. 

 

 

 

 

50c. réséda avec oblitération « FUNCHAL 8 MAR 86 ».  

 

 

 

 

Par Thomas Lindekens 

Marques étrangères sur les timbres de la 1ère et de la 2ème émissions 
et sur entiers postaux n°1 à 13 du catalogue Stibbe  

50c. réséda  

avec oblitération britannique « 466 » 

de Liverpool. 

 

5Fr. lilas 

avec oblitération britannique « 466 » 

de Liverpool + signature ¨ lôencre. 
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10c. rose et 25c. bleu avec oblitération « LOANGO ï GABON FR. ï 11 mars 88 » 

¨ lôencre noir©tre (typique dans ce pays durant cette p®riode). 

 

 

Timbres de la 2ème ®mission de lôEtat Ind®pendant du Congo de 1887 avec oblitérations étrangères 

 

   
50c. brun-rouge avec oblitération française partielle  

« UNION-PAYS DôOUTREMER ï LE HAVRE ». 

 

 

    
10c. rose et 50c. brun-rouge avec oblitération belge 

« OUTRE MER ï PAR ANVERS ». 

 

 

       
 

 

 

 

25c. bleu  

avec oblitération britannique 

« F.B. » + (Foreign Branch). 

 

50c. brun-rouge  

avec oblitération britannique 

« 498 » + Manchester. 

 

50c. brun-rouge  

avec oblitération britannique 

« LONDON AP. 20 93 ». 
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50c. brun-rouge annulé par la « roulette è belge, il sôagit ici de lôapplication stricte 

du r¯glement belge pour lôoblitération des timbres étranger (sur courrier) parvenu 

en Belgique non oblitéré 

 

 

 

 

 

 

Entiers postaux n°1 à 13 du catalogue Stibbe avec oblitérations étrangères  

 

Comme dit plus haut, il est tout ¨ fait possible quôun entier postal ne soit pas oblit®r® au d®part. Ci-

dessous un exemple encore plus étonnant dôun entier pas du tout oblit®r®. 

 

 
 

Entier postal à15c., n°11 du catalogue Stibbe, écrit et expédié de Léopoldville en septembre 1896 à 

destination de Molenbeek St Jean (Bruxelles en Belgique) et qui ne porte aucun cachet de lôEtat 

Ind®pendant du Congo. Il nôa re­u quôun cachet de transit ¨ Bruxelles 1 le 11 octobre 1896. Cachet de 

facteur belge n°77. Remarquons ici que le postier belge aurait d¾ oblit®rer le timbre de lôentier postal ¨ 

lôaide ç de la roulette » comme vu, plus haut sur cette page, sur le timbre à 50c. brun-rouge.  

 

 

50c. brun-rouge avec oblitération 

« CORREIO ?? MAI 89 LISBOA ». 
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Entier postal, n°5 du catalogue Stibbe, écrit à Banana le 1er 

novembre 1890, cachet au verso de Banana le 17 et 18 

novembre sans oblitérer le timbre, à destination de Dresden 

en Allemagne o½ il parvint le 13 d®cembre 1890. Lôentier 

fut oblitéré au passage à Lisbonne au Portugal le 11 

d®cembre 1890. Lôentier postal fut probablement embarqué 

à bord du paquebot « Cazengo » de la compagnie portugaise 

« Empreza Nacional ». 

 

 

 
Entier postal, n°11 du catalogue Stibbe, écrit et expédié du Congo et oblitéré au passage par Lisbonne au 

Portugal le 10 mai 1893 à destination de Gand en Belgique où il parvint le 15 mai 1893. Cachet de facteur 

belge n°18. Lôentier postal fut probablement embarqu® ¨ bord du paquebot ç S. Thome » de la compagnie 

portugaise « Empreza Nacional » parti de Banana le 17 avril 1893.  
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Une autre possibilité, pour avoir une oblitération étrangère sur un courrier, est celle dôun courrier post® ¨ 

bord dôun paquebot. Comme la carte ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entier postal, n°5 du catalogue Stibbe, écrit à bord du bateau « V. Maceio »de la ligne française « Loango 

à Bordeaux L.L. n°2 », cachet oblitérant du 21 octobre 1889, ¨ destination dôAnvers en Belgique o½ il 

parvint le 21 novembre 1889. Cachet de facteur belge n°10. 

 

 

Les timbres des deux premières émissions et les entiers postaux n°1 à 13 ré-oblitéré au passage dans 

un pays étranger.  

 

Certains timbres mal oblit®r®s au d®part ®taient aussi parfois r®oblit®r®s selon lôappr®ciation de lôagent 

postal ®tranger. Ou tout simplement, ce dernier nôa pas fait attention et a appos® son cachet compl¯tement 

ou partiellement sur le timbre du Congo.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5c. vert-jaune 

avec oblitération congolaise 

LEOPOLDVILLE 

et cachet belge 

« BRUXELLES  

25 JANV 1893 ». 

 

5Fr. violet  

avec oblitération congolaise 

BOMA  

et cachet de facteur belge n°33. 

50c. brun-rouge  

avec oblitération congolaise 

BOMA 

et cachet suédois 

(ville ?) du 28 juillet 1894 
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Entier postal à 10c., n°10 du catalogue Stibbe, avec un timbre à 5c. vert-jaune, expédié de Boma le 6 juin 

1893 ¨ destination dôIxelles ¨ Bruxelles en Belgique o½ il parvint le 17 juillet 1893. Cachet de facteur 

belge n°100. Le 5c. vert-jaune a été partiellement ré-oblitéré à Bruxelles. On peut imaginer dans ce cas-ci 

que côest involontaire de la part du postier car le cachet de Boma oblit¯re parfaitement le timbre ¨ 5c.  

 

 

 
 

Entier postal, n°11 du catalogue Stibbe, écrit à la colonie St Marie le 11 avril 1894 et expédié de 

L®opoldville le 13 avril 1894 ¨ destination dôEnghien en Belgique o½ il parvint le 28 mai 1894. Lôentier 

postal a été ré-oblitéré à Enghien sans aucune raison. Il fut ensuite redirigé vers Ottignies où il parvint le 

même jour au soir.  
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Entier postal à 5c., double n°6 du catalogue Stibbe, avec deux timbre à 5c.vert, écrit à Liranga le 14 

novembre 1895 et annulé au passage par Léopoldville le 23 novembre 1895 à destination de Rotterdam 

aux Pays-Bas où il parvint le 15 janvier 1896. Cachet de passage par Boma le 6 décembre 1895. Cachet 

de facteur néerlandais E36. A Rotterdam aux Pays-Bas, il fut redirigé vers Schoonhoven où il parvint le 

16 janvier 1896. Lôentier postal a ®t® r®-oblitéré au passage à Rotterdam, oblitérations de Léopoldville 

jugé probablement trop faible par le postier néerlandais.  

 

 

Les volets réponses des entiers postaux, exp®di®s de lô®tranger 

 

On parlera ici dôentier double pr®vu pour lôinternational dont le volet réponse a été expédié (détaché ou 

attenant encore au volet demande ce qui pour rappel ne change strictement rien) dôun autre pays vers le 

Congo. Dans ce cas-ci, lôentier postal du Congo doit obligatoirement °tre oblit®r® par un cachet ®tranger.  

 

 

Entier postal volet 

réponse à 10c., n°7 

du catalogue Stibbe, 

expédié de 

Bruxelles-Est en 

Belgique le 29 juillet 

1892 à destination 

de Mobeka dans 

lôEtat Indépendant 

du Congo. Cachet de 

passage par Banana 

en août 1892 et 

Boma le 30 août 

1892. 
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Entier postal double (n°7 du 

catalogue Stibbe), volet 

demande, expédié de Boma 

le 9 mars 1893 à destination 

de Bruxelles en Belgique où 

il parvint le 12 avril 1893. 

Cachets de passage par 

Boma le 10 et le 13 mars 

(attente dôun bateau en 

partance pour lôEurope). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volet réponse expédié de 

Bruxelles le 2 mai 1893 à 

destination de Banana où il 

parvint le 3 juin 1893. 
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Entier postal volet r®ponse, nÁ7 du catalogue Stibbe ¨ 10c, exp®di® dôAnthee en Belgique le 12 novembre 

1894 à destination de Shinkakassa (Boma) au Congo où il parvint le 15 décembre 1894. Cachet de 

passage par Banana en décembre 1894. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entier postal volet réponse à 10c., n°13 du catalogue Stibbe, expédié de Bruxelles (midi) le 20 mars 1897 

à destination du Chef de poste à Bomokandi / Haut Uellé / Etat Indépendant du Congo. Cachet de passage 

par Boma le 18 avril 1897 et Léopoldville le 10 mai 1897. Le destinataire étant malheureusement décédé, 

lôentier postal fut retourn® ¨ lôexp®diteur. Apposition de la griffes congolaises bleues « DÉCÉDÉ » et « 

REBUT ». Lôentier repart de Boma le 25 octobre 1897 à destination de la Belgique, ¨ lôarriv®e il  est 

revêtu de la griffe bilingue ç D£C£D£ FAMILLE PREVENUE /é ». 

  


